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Regeste

Asile et renvoi (demande multiple)

Erwägungen

E. 30
novembre 2023, ce qui ne parle pas en faveur de leur vraisemblance,
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la reconnaissance de la qualité de réfugié et le rejet de la demande multiple, est rejeté,
qu'aucune des conditions de l'art. 32 OA 1 n'étant réalisée, en l'absence notamment d'un
droit des recourants à une autorisation de séjour ou d'établissement, le Tribunal est tenu de
confirmer le renvoi (art. 44 LAsi), que l'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe
de non-refoulement de l'art. 5 LAsi, les intéressés n'ayant pas rendu vraisemblable qu'ils
seraient, en cas de retour dans leur pays, exposés à de sérieux préjudices au sens de l'art. 3
LAsi, que, pour les mêmes raisons, les recourants n'ont pas non plus rendu crédible qu’il
existerait pour eux un véritable risque concret et sérieux d'être victimes, en cas de retour
dans leur pays d'origine, de traitements inhumains ou dégradants (art. 3 CEDH et art. 3 de la
Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants [Conv. torture, RS 0.105]), que l'exécution du renvoi s'avère donc
licite (art. 83 al. 3 de la Loi fédérale sur les étrangers et l’intégration [LEI, RS 142.20] ; cf.
ATAF 2014/28 consid. 11), qu'elle est également raisonnablement exigible (art. 83 al. 4 LEI
; cf. ATAF 2011/50 consid. 8.1■8.3 et jurisp. cit.), dans la mesure où elle ne fait pas
apparaître, en l'espèce, une mise en danger concrète des recourants, que malgré les
importantes tensions régnant dans ce pays depuis mi-septembre 2022, l'Iran ne connaît pas,
sur l'ensemble de son territoire, une situation de guerre, de guerre civile ou de violence
généralisée qui permettrait d'emblée – et indépendamment des circonstances du cas
d'espèce – de présumer, à propos de tous les ressortissants du pays, l'existence d'une mise en
danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4 LEI (cf. arrêts du Tribunal E-2532/2020,
E-2533/2020 et E-2534/2020 du 22 décembre 2022 consid. 8.2 ; D-1612/2020 du 11
octobre 2022 consid. 11.3 ; D-4366/2019 du 18 mars 2022 consid. 8.3.2), que, par ailleurs,
il ne ressort pas du dossier que les recourants pourraient être mis concrètement en danger
pour des motifs qui leur seraient propres,
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deux dernières procédures n’étant pas alléguée, que l'exécution du renvoi est enfin possible
(art. 83 al. 2 LEI ; cf. ATAF 2008/34 consid. 12 et jurisp. cit.) les recourants étant tenus de
collaborer à l'obtention de documents de voyage leur permettant de retourner dans leur pays
d'origine (art. 8 al. 4 LAsi), qu’enfin, c’est à bon droit que le SEM a perçu un émolument de
600 francs, les conditions d’application de l’art. 111d al. 1 LAsi étant réalisées en l’espèce,



que dès lors, la décision attaquée ne viole pas le droit fédéral, a établi de manière exacte et
complète l'état de fait pertinent (art. 106 al. 1 LAsi) et, dans la mesure où ce grief peut être
examiné (art. 49 PA, cf. ATAF 2014/26 consid. 5), n'est pas inopportune, qu'en
conséquence, le recours est rejeté, que s'avérant manifestement infondé, il l'est dans une
procédure à juge unique, avec l'approbation d'un second juge (art. 111 let. e LAsi), qu'il est
dès lors renoncé à un échange d'écritures, le présent arrêt n'étant motivé que sommairement
(art. 111a al. 1 et 2 LAsi), que la demande de restitution de l’effet suspensif est irrecevable,
le recours ayant un tel effet et celui-ci n’ayant pas été retiré par le SEM, que la demande
d’assistance judiciaire partielle doit être rejetée, dès lors que les conclusions du recours
étant d’emblée vouées à l’échec (art. 65 al. 1 PA), que, vu l'issue de la cause, il y a lieu de
mettre les frais de procédure à la charge des recourants, conformément aux art. 63 al. 1 PA
ainsi que 2 et 3 let. a du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2),
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